
COMMUNAU

 
 
 
 
 
 
 

 
Saint-Sauvant 

Celle-l’Evescault 

Rouillé 

Jazeneuil 
 

 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

En 1914-1918, la guerre se révèle d’une brutalité 
inédite. Le champ de bataille n’a jamais été si 
meurtrier, ni les batailles aussi longues. Le 11 
novembre 1918, l’Armistice est signé mettant fin à la 
Grande guerre. La France avait mobilisé 8 410 000 
hommes dont 1  350 000 ne reviendront jamais. 
Chaque famille, chaque commune est endeuillée. 
Toute la population a souffert de cette guerre qui a 
arraché de leurs foyers pères, enfants, frères, oncles.  
 
Face aux conséquences dévastatrices de la guerre, les 
familles et les communes ont ressenti très vite le 
besoin d’aménager des lieux de recueil, d’hommage 
et de mémoire aux victimes de la guerre. Il s’agit 
d’exprimer la mémoire des morts à la guerre, et non 
celle de la guerre. Cet hommage des co mmunes passe 
par la construction des monuments aux morts.  
 
La loi du 25 octobre 1919 incite les communes à 
glorifier leurs morts pour la France durant la Grande 
Guerre. Elle contrôle et assiste les procédures 
matérielles et financières.  
 
Entre 1920 et 1925, un mouvement massif de 
construction des monuments aux morts se développe 
dans la quasi-totalité des communes françaises. A ces 
témoignages, il faut ajouter les milliers de plaques 
apposées dans les églises, temples ou bâtiments 
administratifs.  
Quelques communes ont déjà anticipé ce mouvement. 
C’est le cas de Coulombiers et Lusignan : leur conseil 
municipal délibère dès 1915 pour la construction d’un 
monument. 
 
Les communes ont porté leur choix sur des 
monuments plus ou moins sophistiqués en fonction de 
leurs moyens financiers et ceux de leur population.  
 
Dans le Pays Mélusin, divers types de monuments ont 
été érigés : statue d’un poilu (Rouillé et Sanxay),  
obélisque (Celle-l’Evescault, Coulombiers, Cloué, 
Jazeneuil , Curzay-sur-Vonne), statue de femme 
(Lusignan) ou monument mixte (Saint-Sauvant).  
 
Partout, ils sont propres, bien entretenus, fleuris de 
gerbes ou de couronnes tricolores le 11 novembre, le 8 
mai, parfois aussi le 14 juillet. 
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